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N° 13– 05/2023 
 

 

 3 Rue de la Vierge    03 84 20 40 84    
 

Courriel : contact@mairiehautduthem.fr 

Site Internet : hautduthemchateaulambert.fr 
 

Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 8h30 à 11h30 

Les lundis, mardis & vendredis de 13h30 à 16h30 sur rendez – vous 

 

 

  Le 21 février, c’était Mardi Gras à 

   HAUT DU THEM - CHÂTEAU LAMBERT. 
 

Tous les élèves déguisés de l’école primaire ont défilé Totem en tête avec leurs 

enseignants, ATSEM et parents, dans le village aux sons des trompettes et 

tambourins, pour finir au Foyer Rural, autour d’une boisson et les incontournables 

beignets de carnaval offerts par l’Association. 

Je tiens à remercier tous les participants, les membres du Foyer, pour ce bel 

après-midi récréatif et réussi. 
  

“Infos… Mairie” 

mailto:contact@mairiehautduthem.fr
file:///C:/Users/info/Documents/Mairie/Bulletins/2021%20Bulletins%202021/hautduthemchateaulambert.fr
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Nous l’attendons tous avec impatience, 

le printemps arrive et cela nous réjouit.  
 

La nature s’éveille et, pour oublier la grisaille et la fraicheur,  

on se prépare au grand nettoyage… Les animations reprennent vie. 
 

Saison du renouveau, propice au jardinage, à l’embellissement de notre 

environnement.  
 

Prenons soin de la nature, elle nous le rend bien. 
 

En cette période budgétaire, les pages suivantes « sous forme de fromage » vous 

donnent l’aperçu des dépenses et des recettes en Fonctionnement et en 

Investissement pour 2023. 
 

Cette année encore, depuis 2019, le taux des taxes locales reste inchangé par 

décision du conseil du 27 mars 2023 : Taxe Foncière « bâti » : 35,73% 

 Taxe Foncière « non bâti » : 41,62% 

 Taxe d’Habitation : 12,75% 
 

Cette dernière est supprimée depuis le 1ier janvier 2023 pour les résidences 

principales mais reste due pour les résidences secondaires. 
 

Les dépenses de fonctionnement comprennent toutes les opérations nécessaires 

à la gestion courante : les salaires du personnel, les indemnités des élus, les achats 

de fournitures et de matières premières, la gestion des bâtiments, du matériel, 

les emprunts… 

Les recettes proviennent des ventes de bois, revenus des immeubles, impôts 

locaux, subventions aux associations, dotations diverses… 

Les dépenses d’investissement prévues au budget : programme de travaux ONF, 

voirie rurale et communale, suite aménagement de terrains, achat d’un véhicule, de 

petits outillages, travaux restaurant, assainissement École de Belmont… 

Les recettes prévues au budget : FCTVA, Subventions Départementales pour la 

voirie, DETR, CCME, les opérations et la recette de la vente à terme de l’École de 

Belmont (185 000 €). 
 

Ci-joint dans le bulletin : 

   - le calendrier des animations sur la commune, 

   - le flyer concernant le cimetière (délai de procédure repoussé au 12/11/2023). 

 

JOYEUX PRINTEMPS                                           Sylviane VALDENAIRE  

Le Mot De Madame Le Maire 
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 Fêtes et Cérémonies  

N’oublions pas et souvenons-nous : 

 Le 19 mars 2023 
 

 

 

 Photo 19 mars 2023 

 

 

 

 

 

 

Journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes 

civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc. 
 

 Prochainement le 8 mai 2023 

 

 

 

 

 Photo 8 mai 2022 

 

La France célèbre la fin de la Seconde Guerre Mondiale en Europe. 

Le programme vous sera communiqué le moment venu. 

 

 Fête des Mères : le 4 juin 2023 : 

Les mamans ayant donné naissance à un enfant du 30 mai 2021 au 

4 juin 2023 seront à l’honneur le jour de la fête des mères. 
 

Je rappelle qu’à cette occasion un don de 50 € sera remis à chaque 

maman, à verser sur un compte au nom de l’enfant. Chaque famille 

concernée sera informée du déroulement de la manifestation.  
 

          Sylviane VALDENAIRE  
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 Infos 1er adjoint : 
 

 Restaurant : 

Maintenant que l’hiver se termine, nous pouvons envisager une seconde partie de 

phasage des travaux au restaurant. 

Lors de l’hiver, l’électricité a été reprise et les volets roulants ont été réparés ou 

remplacés selon leur état. Dès le mois de mai, nous allons entamer la terrasse en 

lame de bois sur le côté gauche afin d’accueillir les clients. Puis nous allons réaliser 

le parking à l’arrière ainsi que l’accès handicapés. Et, pour terminer le phasage de 

cette année, nous allons réaliser l’isolation extérieure. 
 

Divers travaux de moindres ampleurs sont aussi prévus pour l’entretien des 

différents bâtiments communaux (remplacement de fenêtres, de chenaux etc…) 
 

 

 Divers : 

Comme vous l’avez peut-être remarqué, le terrain de pétanque est en cours de 

repose sur le quai. Ce sera l’occasion de pratiquer la pétanque ou le molkky entre 

amis ou en famille et ainsi profiter paisiblement de cet endroit. 
 

Concernant le véhicule pour les employés communaux, la concession nous l’avait 

promis pour ce mois d’avril mais le temps passe et toujours rien. 

Ce doit être une question de semaines. 
 

Une nouvelle débroussailleuse a été achetée pour remplacer l’ancienne dont le 

moteur était HS. Nous sommes équipés pour la saison estivale. 

Nous essaierons, dans la mesure du possible, de diminuer les zones de 

débroussaillage tout en gardant un village entretenu. 

Ce qui permettra de libérer du temps aux employés communaux pour effectuer 

d’autres tâches d’entretien ou de restauration. 
 

Ludovic VERBAERE 
 

 

 Voirie & signalisation & Forêts :  
 

 Voirie 

Comme tous les ans, le printemps est de retour, l’hiver n’a pas été trop rigoureux, 

malgré tout, le passage des chasse neige, le gel ont comme d’habitude abîmé 

quelque peu nos routes, des « rustines » sont à prévoir. 

Une grande partie des fossés a été vidée par les employés, des trous devront être 

rebouchés dans le courant de l’année. 

Infos des Adjoints 
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Pour le programme 2022, il reste à réaliser les trottoirs de la rue de la Croisette,  

et des cunettes route du Maillebourg, on attend l’entreprise !! 

Le programme 2023 est voté, « rustines » et remise en état de nos routes, du 

travail en perspective ! 
 

 Signalisation :  
 

Les panneaux 2022 sont posés, une partie des numéros de maison a été distribuée, 

il en reste encore quelques un, vous pouvez venir les chercher à la mairie, muni de 

votre lettre aux heures d’ouverture. 

Pour 2023 une nouvelle campagne est en cours, des panneaux toujours et des 

numéros de maisons. 

Les demandes de prix sont en cours. 

Une nouvelle campagne devrait être décidée pour cette année, il reste encore des 

lieudits à identifier. 
  

 Forêts : 
 

Le programme des travaux d’entretien de la forêt et les coupes de bois pour cette 

année est défini et voté, malheureusement, notre forêt souffre toujours des 

maladies, les volumes de bois ne sont pas très importants, et de ce fait les 

recettes non plus ! 

Comme à chaque fois, un petit rappel, dans nos forêts, des parties de route, des 

chemins et des fossés sont détérioré par le passage des engins de débardage ou 

de transport du bois, nous attendons des entreprises concernées une remise en 

état aussitôt le travail terminé. 

Claude LAMBOLEY 
 

 

 

 

 Fleurissement et illuminations 2022  
 

Concours départemental des Villes et Villages Fleuris : 
 

Cette année encore, nous réitérons notre inscription à ce concours. 

Pas de thème particulier cette année. L’aménagement du quai avec son coin de 

Biodiversité, commence à prendre forme.  

Des tables, un banc façonné par Jean-Michel MAURICE dit « MOMO » sont venus 

agrémenter cet espace. Il nous a fait don également de diverses planches de bois 

pour les structures qui serviront à décorer le village et des carrés potager.  

Un grand merci à lui. 

 

Le massif de la vierge devrait voir le jour, nous attendons avec impatience 

l’entreprise choisie qui doit venir faire le terrassement. Puis mise en place d’une 
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bâche et pour finir plantations de vivaces, graminées et arbustes. 

Nous recherchons toujours des personnes pour nous aider à arroser les jardinières 

et les massifs (lundi, mercredi et vendredi).  

Vous pouvez prévenir Martine ou Justine secrétaires à la Mairie au 03.84.20.40.84 
 

Encore merci aux lauréats qui ont gracieusement donné leurs bons à la remise des 

prix des maisons fleuries et illuminées à la commune. 
 

A tous les jardiniers passionnés, à vos outils pour redonner de belles couleurs à nos 

paysages qui ont tant souffert durant l’été dernier. 
 

Bonnes plantations et bon fleurissement à toutes et à tous ! 
 

Prenez soin de vous ! 

 

 

 

       Un petit exemple des prochaines décorations que 

vous pourrez apercevoir dans le village. 

                           Don du bois par Jean-Michel MAURICE 

 

Jean Michel GENEY 

 

 

 

 Coin de biodiversité à partager : 
 

Notre projet « coin de biodiversité à partager » de 2022 s'est concrétisé par la 

mise en place de deux belles tables construites par le talentueux 

M. Jean-Michel MAURICE                                                      → 
 

Bientôt, le terrain de pétanque/molkky sera opérationnel. Nous 

vous invitons à venir profiter de cette espace de convivialité en 

famille ou entre amis. 
 

Nous avons, en ce début d'année, créé un Club Nature pour les 

enfants du village. En effet, nous avons été retenus par le Conseil 

Régional pour un projet nommé "Tous dehors". Son but est de sortir les enfants des 

écrans et de leur proposer des activités tout au long de l'année en extérieur.  
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Au programme : visite de ferme, balades et surtout jardinage. 
 

Nous avons déjà démarré le projet en nettoyant nos carrés aromatiques et notre 

sentier pieds nus. Joanna, de la Coquille Verte, nous a accueilli pour une visite de  

son exploitation, un atelier de semis et la plantation de fruitiers !  

Un bel après-midi que les enfants ont adoré, surtout qu'ils sont repartis avec leurs 

pots semés et des champignons shitakés. 
 

"Merci Joanna, les poules sont trop belles,  

les cochons laineux sont trop rigolos et ont 

adoré l'eau de menthe !" 

Paroles des petits haut-du-themois-chaîtelots. 
 

De beaux après-midis nous attendent... 

 

La suite au prochain numéro !  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Plantation à la Coquille Verte 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                               Cochons laineux 
  



 8 

 

 

 

 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux ventes de bois, revenus des 

immeubles, impôts locaux, dotations diverses. 
 

• Les dépenses de fonctionnement 2023 prévues sont de 684 762,05 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les recettes de fonctionnement 2023 prévues sont de 684 762,05 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

BUDGET 2023 

Fonctionnement 
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14 500,00 €
1,59%

64 276,81 €
7,07%

110 000,00 €
12,9%

2 000,00 €
0,22%

185 000,00 €
20,34%

185 000,00 €
24,34%

348 911,05 €
38,36%

Dotations : 14 500,00 €

1068 : 64 276,81 €

Subventions d'investissement : 110 000,00 €

Cautions : 2 000,00 €

Autres immos financières : 185 000,00 €

Cession : 185 000,00 €

Vir de la sect° de fonctionnement : 348 911,05 €

 

 

 

 

 

 

 
 

• Les dépenses d’investissement 2023 prévues sont de 909 687,86 € 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Les recettes d’investissement 2023 prévues sont de 909 687,86€ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

BUDGET 2023 

Investissement 
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Ordre du jour du 01 mars 2023 
 

✓ 4-2023/03/052 : Demande de subvention du Judo des Mille Etangs, 

✓ 4-2023/03/053 : Demande de subvention ASMSB-foot, 

✓ 4-2023/03/054 : Demande d’adhésion à Culture 70, 

✓ 4-2023/03/055 : Demande de subvention des Cadets de la Gendarmerie, 

✓ 4-2023/03/056 : Location de terrain- AB 158-160-Rue de la Libération-mise 

à jour du bail amiable, 

✓ 4-2023/03/057 : Convention déneigement avec l’entreprise SAILLEY 

Jonathan- renouvellement, 

✓ 4-2023/03/058 : Désignation du délégué de la commission de contrôle, 

✓ 4-2023/03/059 : ONF : Programme de travaux 2023, 

✓ 4-2023/03/060 : Conseil des jeunes – renouvellement,   

Questions diverses 

 

Ordre du jour du 27 mars 2023: 

 

✓ 4-2023/03/061 : CDG : Mission d’accompagnement à la nomination de 

stagiaires – reprise des services, 

✓ 4-2023/03/062 : Subventions 2023, 

✓ 4-2023/03/063 : Vote des taxes 2023, 

✓ 4-2023/03/064 : Compte de Gestion Commune 2022, 

✓ 4-2023/03/065 : Compte administratif commune 2022, 

✓ 4-2023/03/066 : Affectation du résultat commune au budget 2023, 

✓ 4-2023/03/067 : Budget primitif Commune 2023, 

✓ 4-2023/03/068 : Restaurant « Auberge du Tacot » :  

Accessibilité : Autorisation de dépôt de dossier d’autorisation de travaux, 
 

Questions diverses  

 
 

Vous pouvez consulter les délibérations et comptes rendus sur le site internet de la commune. 

  

Délibérations du Conseil Municipal 
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Le 21 février, c’était Mardi Gras à 

 HAUT DU THEM - CHÂTEAU LAMBERT. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 HORAIRES DECHETTERIE : (Attention, dernier accès autorisé 10 minutes avant la fermeture) 

 Ternuay : Lieudit du « Ruisseau Jannot » aux Etroitures - 70270 Ternuay -  03 84 63 27 04 

 Horaires d’été : 1er Mars au 31 Octobre 

Mardi & Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00  

 Horaires d’Hiver : 1er Novembre au 28/29 février 

Mardi & Samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
-------------------------------------------------------------------------------------------- 

Veuillez-vous munir de votre carte 

 Melisey : rue du Cimetière – 70270 Melisey -  03 84 63 27 04 

 Horaires d’été : 1er Mars au 31 Octobre 

Lundi :de 13h30 à 18h00 

Mercredi, vendredi & samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 

 Horaires d’Hiver : 1er Novembre au 28/29 février 

Lundi : de 13h30à 16h30 

Mercredi, vendredi & samedi : de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 
 

 

Imprimé par les soins de la Mairie  Mise en page : Evelyne  Votre Maire : Sylviane VALDENAIRE 


